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Usage du numérique dans l'éducation nationale
Question écrite n° 14460

Texte de la question

Mme Karine Lebon attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur une contradiction préoccupante
des politiques publiques numériques, dont les effets se font sentir avec une acuité particulière dans les territoires
ultramarins, notamment à La Réunion. D'une part, plusieurs choix opérationnels de l'administration conduisent à
renforcer l'usage de solutions propriétaires, en particulier celles de Microsoft, via des accords-cadres et marchés
publics concernant des outils bureautiques et collaboratifs. Une telle trajectoire interroge la maîtrise publique des
infrastructures, la soutenabilité budgétaire dans la durée, la réversibilité des choix techniques et la protection
des données au regard notamment de l'extraterritorialité du droit américain. D'autre part, l'arrêté du 7 avril 2023
modifiant l'organisation des enseignements au collège a supprimé l'enseignement de la technologie en classe
de sixième, mesure appliquée depuis deux rentrées scolaires. Cette suppression intervient à un moment clé où
les élèves devraient acquérir des bases structurées de compréhension des objets techniques, du numérique, de
la donnée et des usages, afin de ne pas être réduits au rôle de simples utilisateurs de solutions imposées. Dans
les territoires ultramarins, où la fracture numérique et les inégalités d'accès aux équipements et à
l'accompagnement restent marquées, cette double dynamique peut renforcer la dépendance technologique,
renchérir les coûts indirects (licences, support, formation), limiter l'autonomie des établissements et freiner le
développement de compétences locales. Enfin, ces orientations semblent en tension avec les objectifs publics
affichés en matière de souveraineté numérique et avec les recommandations anciennes de l'État en faveur du
logiciel libre, notamment la circulaire du 19 septembre 2012 sur le bon usage des logiciels libres dans
l'administration. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend revoir la stratégie numérique de l'éducation
nationale afin de réduire la dépendance aux solutions propriétaires (notamment Microsoft), garantir la
souveraineté et la protection des données, promouvoir des alternatives libres et souveraines et rétablir un
enseignement structuré de la technologie et de l'informatique dès la sixième.
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